
 
 
 
 

Compte-rendu Commission Alevinage du Jeudi  9 Mars 2017à 9h30 

 

 

Présents :       P. BIENMULLER, G. DACOSTA, J. POULETTE, J. VALET. 

Excusé :         D. LUTTENAUER (pouvoir donné à J.POULETTE) 

                              

 
ORDRE DU JOUR 
 

1 –  Retour sur l’alevinage du mardi 07 Mars 2017. 

2 –  Étude de faisabilité des alevinages suivants.  

3 – Validation des dates et quantités des alevinages à venir. 

4 – Conclusion. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
1 –  Retour sur l’alevinage du mardi 07 Mars 2017 : 

Le 07 Mars à 10h30, les membres de la « commission alevinage » aidés par d’autres 

membres du Comité ont pratiqué au 1er alevinage en « truite arc-en-ciel » de l’année. 

 

Cet alevinage essentiellement effectué dans 3 bief du canal du Rhône au Rhin (suite à une 

situation hydrologique très préoccupante du Doubs) nous a permis de mettre en place 150 kg 

de belles truites dont une quinzaine de grosses truites de 1 kg. 

 

Les poissons livrés par la pisciculture « Thierry BEAUME » de La chapelle sous Chaux (90) 

étaient de très belle qualité tant en dimension qu’au niveau de l’aspect. 

 

Ci-dessous les lieux de mise en place des truites : 

 

- Colombier 30 kg pont levis + 30 kg derrière fonderie (5 grosses truites) 

- Amont de la Gare de Saint Maurice 40 kg (5 grosses truites) 

- Port de Saint-Maurice-Colombier  50 kg (5 grosses truites) 

Au total, environ 450 truites dans les 3 biefs du canal pour l’ouverture du 11 Mars 2017 
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2 –  Étude de faisabilité des alevinages suivants.  
 
Après mure réflexion, la « Commission Alevinage » a décidé de fractionner l’alevinage prévu 
prochainement pour l’ouverture du carnassier le 1er Mai 2017 à savoir : 
 
Les 200 kg de truites prévus pour le 1er mai sont ramenés à 125 kg 
 
Les 75 kg restants seront mis en place plus tard, fin juin avant la période des vacances an-
nuelles de (Juillet/Août). 
 
 

3 – Validation des dates et quantités d’alevinages à venir. 

Après réflexion et accord de tous ses membres, la «Commission Alevinage» valide les dates 

et quantités suivantes. 

 

Alevinage  Fin Avril 2017 (Semaine 17) pour l’ouverture du 1er Mai 2017 

Quantité commandée : 125 kg 

Lieux d’alevinage: 

- Colombier (sortie Méquillet) : 25 Kg  

- Pont de Colombier : 25 Kg 

- Anciennes poubelles : 25 Kg 

- Longevelle (face au bistrot) : 25 Kg 

- Longevelle (derrière garage Levain) : 25 Kg  

 

Alevinage Fin Juin 2017 (semaine 25) en prévision des vacances d’été 

Quantité commandée : 75 kg 

Lieux d’alevinage: 
- Colombier (sortie Méquillet) : 25 Kg  

- Pont de Colombier : 25 Kg 

- Longevelle (derrière garage Levain) : 25 Kg  

 

4 – Conclusion. 

Ces 2 derniers alevinages (bien que légèrement modifié) entrent dans le programme 

annuel d’alevinage prévu et validé par le Comité. 

Fin de la réunion de la Commission Alevinage à 11h15 

Le rapporteur de la Commission                                             Les membres de la Commission 
        Jean VALET                                                                        Pierre BIENMULLER 
                                                                                                    Georges DACOSTA 
                                                                                                    Daniel LUTTENAUER 
                                                                                                    Jacques POULETTE    

 


